
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Paris, le 4 juin 2021 

 

La représentativité d’une branche professionnelle est calculée tous les 4 ans en agrégeant 
l’ensemble des résultats des élections professionnelles de toutes les entreprises qui lui sont 
rattachées. 
Dans le ferroviaire, les résultats provisoires confirment la forte implantation de l’UNSA-Fer-
roviaire dans notre branche. 
 

Selon les premiers chiffres du ministère du Tra-
vail, l’UNSA-Ferroviaire confirme sa 2e place 
d’Organisation Syndicale Représentative et de-
meure 1re Organisation Syndicale progres-
siste de la branche ferroviaire. 

 
En résultat consolidé, l’UNSA-Ferroviaire pro-
gresse de 2,74 % pour atteindre 26,74 %, soit 
7 % de plus que la 3e Organisation Syndicale Re-
présentative.

La branche ferroviaire ne devrait désormais plus 
compter que 4 organisations syndicales repré-
sentatives, au lieu de 5 précédemment. En effet 
et pour rappel, le seuil de 8 % est un minimum 
à atteindre pour être considéré comme repré-
sentatif. 

 
 

L’UNSA-Ferroviaire, fédération efficace, pragmatique, offensive et qui défend les seuls 
intérêts des salariés du ferroviaire vous remercie pour votre confiance. 
 

L’actualité est riche et l’efficacité des militants UNSA-Ferroviaire sur l’ensemble des 
sujets n’est plus à démontrer. Pour nous permettre d’être toujours plus efficients, re-
joignez le 1er syndicat constructif, antidogmatique et empiriste du ferroviaire ! 
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